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BULLETIN D’ADHESION – COTISATION ASSOCIATION 

 
Valable pour la période du 01/01/04 au 31/12/04 

 
 

 Nouveau membre * 
 Renouvellement de cotisation *  

 
* Cocher la case correspondante à votre situation 
 
Numéro de votre ancienne carte de membre : 
 
Président de l’association. 

 
M. Mme. Mlle 
 
Nom:......................................................................................................................... 
 
Prénom:....................................................................................................................
 

 

dresse postale : 

rofession :............................................................................................................. 

otre date de naissance :....................................................................................... 

otre adresse mail :................................................................................................ 

os centres d'intérêts : 

A
 
 
 
P
 
V
 
V
 
V
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Nom de l'association :................................................................................................. 
 
Siège social de l'association : 
 
 
 
 
 
 
Nombres d'adhérents de l'association :..................................................................... 
 
Cotisation de  10 € plus 5% du montant de la cotisation par adhérant de 
l'association par, chèque bancaire, postal, mandat* ou par virement. 
 
 

 
 
 
Exemple : 
Association avec 50 membres dont la cotisation est de 30,49 €. 
10 € + ( 50 X 30,49 € ) 5% =  86,22 €. 
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ATTENTION 
 
Les associations recevront la revue au format papier. 
 
Faire parvenir avec votre règlement une photocopie d'un formulaire vierge 
d'adhésion, avec le prix de la cotisation de votre association. 
 
L'association qui adhère à la F.F.U. s'engage à faire parvenir à chaque parution 
un exemplaire de sa revue au siège social de la Fédération. 
 
Les associations qui tricheront sur le nombre d'adhérents et sur le prix de 
leurs cotisations, seront exclues de la F.F.U. sans possibilité de 
remboursement. 
 
Règlement à l'ordre de : 
 
Règlement par chèque à l'ordre de : 
 
Fédération Française d'Ufologie. 
 
* Règlement par mandat à l'ordre de : 
 
FFU - M. GAMB PATRICK 
 
 
Merci de faire parvenir votre règlement ainsi que cette fiche d'inscription à : 
 

Fédération Française d'Ufologie 
Le Montléric 1C 

177, Chemin de St Antoine à St Joseph 
13015 Marseille 

France 
 

 
Joindre également une enveloppe timbrée avec votre adresse pour 
l'expédition de votre carte d'adhérent. 
 
 
Fait à...........................................................Le........................................................ 
 
 
 
Signature  
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